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Les décisions de la Régie ayant une incidence sur les informations à fournir dans la 1 

présente demande sont les suivantes : 2 

• D-2002-95 (dossier R-3401-98) ; 3 

• D-2005-50 (dossier R-3549-2004 − Phase 1 et R-3557-2004) ; 4 

• D-2006-66 (dossier R-3549-2004 − Phase 2) ; 5 

• D-2006-76 (dossier R-3594-2005) ; 6 

• D-2008-019 (dossier R-3640-2007) ; 7 

• D-2009-015 (dossier R-3669-2008 − Phase 1) ; 8 

• D-2010-032 (dossier R-3706-2009) ; 9 

• D-2011-039 (dossier R-3738-2010) ; 10 

• D-2012-010 (dossier R-3669-2008 − Phase 2) ; 11 

• D-2012-059 (dossier R-3777-2011) ; 12 

• D-2014-018 (dossier R-3855-2013) ; 13 

• D-2014-034 (dossier R-3842-2013) ; 14 

• D-2014-035 (dossier R-3823-2012). 15 

Les renvois pertinents aux pièces de la présente demande pour chacune de ces décisions 16 

sont indiqués ci-après. 17 
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Décision D-2002-95 
Modification des tarifs de transport d’électricité au 1er janvier 2001 (dossier R-3401-98)  

73 Prévision des investissements sur 10 ans. 
Hypothèses sur taux d'inflation et coût du capital, ainsi que données et 
résultats en $ courants. 

HQT-9, Doc. 1 

91 Projets majeurs abandonnés ou reportés : 
Dépôt de l'étude de réévaluation s'il y a lieu. 

Sans objet 

93 Facturation interne : 
Justifier et documenter tout changement de règle. 

Sans objet 

Décision D-2005-50 
Modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec au 1 er janvier 2005 
(dossier R-3549-2004 − Phase 1) et 
Budget des investissements 2005 pour les projets du  Transporteur dont le coût individuel est inférieur  
à 25 millions de dollars (dossier R-3557-2004)  

11 Précision de toute activité visée par un changement de convention 
comptable et estimation de ses impacts sur les revenus requis et la 
présentation des résultats financiers. 

HQT-4, Doc. 2 

13 Prévision des investissements sur 10 ans. HQT-9, Doc. 1 
14 Répartition, aux fins de la planification du réseau et des impacts 

tarifaires des investissements, en fonction des dates de mises en 
service. 

HQT-9, Doc. 1 

51 Liste des actifs (par projets ou catégories de projets de moins de 
25 M$) à ajouter à la base de tarification du Transporteur. 

HQT-7, Doc. 1 

Décision D-2006-66 
Modification des conditions des services de transpo rt (dossier R-3549-2004 − Phase 2)  

12 Présentation de la répartition du coût de service selon la 
fonctionnalisation retenue dans la présente décision. 

HQT-11, Doc. 1 et 2 

Décision D-2006-76 
Méthodes comptables et financières applicables aux demandes de déplacements et de modifications 
d’actifs du réseau de transport par des tiers (doss ier R-3594-2005)  

6 Création d’un compte de crédit reporté et présentation distincte dans la 
base de tarification de la contribution et de l'amortissement cumulé y 
afférent. 

HQT-7, Doc. 1 

Décision D-2008-019 
Modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec au 1 er janvier 2008  
(dossier R-3640-2007)  

11 Présentation d’un rapport d’exception lorsque des événements 
extrêmes sont enregistrés et retirés du calcul de l’IC-Transport. 
Fourniture, en complément de l’indicateur IC-Transport, d’une 
ventilation de cet indicateur par cause principale, soit Facteurs 
climatiques, Défaillances d’équipements, Travaux programmés et 
Autres. 

HQT-3, Doc. 2 

18 Nouvelle liste des indicateurs de performance. HQT-3, Doc. 2 
83 Présentation du suivi annuel de la stratégie de couverture des ventes 

en dollars américains. 
HQT-8, Doc. 1 

90 Présentation de l’évolution, en dollars courants et en dollars constants 
depuis 2001, du tarif annuel du service de point à point de long terme et 
de la facture de la charge locale. 

HQT-12, Doc. 1 



 Demande R-3903-2014 

 

Original : 2014-08-01 HQT-1, Document 3 
 Page 5 de 8 

 

Page Sujet Pièce 

Décision D-2009-015  
Modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec au 1 er janvier 2009  
(dossier R-3669-2008 − Phase 1)  

25 Précision, dans son suivi des divers indicateurs de performance, des 
orientations générales et des objectifs poursuivis dans ses activités 
réglementaires. 

HQT-3, Doc. 2 

31 Suivi des retraits d’actifs effectués sur 5 années réelles, en présentant le 
détail des principaux retraits d’actifs passés et les justifications 
correspondantes. 

HQT-6, Doc. 3 

52 Mesures d’efficience appliquées aux services reçus du groupe 
Technologie : Continuer à faire rapport à cet égard dans les prochains 
dossiers tarifaires. 

HQT-6, Doc. 2 

Décision D-2010-032  
Modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec au 1 er janvier 2010  
(dossier R-3706-2009)  

115 Orientations disponibles au niveau des objectifs corporatifs pour l’année 
témoin projetée (section 2.2.4). 

HQT-3, Doc. 2 

115 Mise à jour des données historiques relatives à l’ensemble des diffé-
rents paramètres de la formule paramétrique de la Régie (section 4.2.4). 

HQT-6, Doc. 2 

115 Pour les années historique, de base et témoin projetée, les informations 
relatives aux mises en exploitation des projets supérieurs à 5 M$, selon 
le format des tableaux 15 et 16 de la pièce B-1, HQT-7, Document 1 
(section 5.3.1). 

HQT-7, Doc. 1 

115 Évaluation de la contribution du Distributeur pour chacune des années 
historique, de base et témoin projetée, sous le format du tableau R7.2-1 
déposé à la pièce B-16, HQT-13, document 1.1, page 18 (section 
5.3.1). 

HQT-12, Doc. 2 

116 Mise à jour du tableau 10 présenté par le Transporteur à la 
pièce B-1, HQT-11, document 2 (section 10.1). 

HQT-11, Doc. 2 

Décision D-2011-039  
Modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec au 1 er janvier 2011  
(dossier R-3738-2010)  

131 Justification de tout changement aux durées de vie utile ayant un impact 
tarifaire et présentation, avant son implantation, de l’impact de ce 
changement sur un horizon de 5 années (section 6.7). 

HQT-7, Doc. 1 

132 Mise à jour des tableaux 3 et 4 de la pièce B-1, HQT-9, document 1, 
incluant tous les chemins d’interconnexion commercialement reconnus 
dans OASIS (section 9). 

HQT-9, Doc. 1 

Décision D-2012-010  
Modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec au 1 er janvier 2009  
(dossier R-3669-2008 − Phase 2)  

84 Mise à jour, le cas échéant, des frais de transport et des frais des 
services complémentaires applicables sur les marchés limitrophes, 
inclus dans la formule de prix des services de compensation d’écarts de 
réception et de livraison, dans le cadre des dossiers tarifaires. 

Sans objet 



 Demande R-3903-2014 

 

Original : 2014-08-01 HQT-1, Document 3 
 Page 6 de 8 

 

Page Sujet Pièce 

Décision D-2012-059  
Modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec au 1 er janvier 2012  
(dossier R-3777-2011)  

106 Mise à jour du tableau R22.1 de la pièce B-0057 [pièce HQT-13, 
document 1, p. 40], tableau présentant l’impact global des mises en 
service sur les revenus requis, incluant l’amortissement lié à la base de 
tarification et les taxes en remplacement du tableau 16 de la pièce 
B-0020 [Pièce HQT-7, document 1 présentant l’impact sur le rendement 
des mises en exploitation] (section 6.2.1). 

HQT-7, Doc. 1 

106 Complément d’information expliquant le lien et la relation entre les mises 
en exploitation réelles et projetées et la base de tarification pour trois 
années historiques et l’année de base (section 6.2.1). 

HQT-7, Doc. 1 

107 Tableaux 3 et 4 de la pièce B-0025 [pièce HQT-9, document 1, tableaux 
présentant les capacités de transfert en réception et en livraison pour 
2010] en assurant la concordance des valeurs pour les chemins MAHO-
HQT et HQT-MAHO et en expliquant les différences, le cas échéant 
(section 9.1). 

HQT-9, Doc. 1 

107 Justification des écarts significatifs pouvant être observés entre les 
données projetées et les données réelles des prévisions des besoins de 
service de transport de point à point à court terme (section 10.3).  

HQT-10, Doc. 2 

107 Données relatives au calcul du facteur d’utilisation servant à la 
répartition des coûts (section 11.3). 

HQT-11, Doc. 2 

Décision D-2014-018 
Demande d’autorisation d’Hydro-Québec dans ses acti vités de transport d’électricité du budget des 
investissements 2014 pour les projets dont le coût individuel est inférieur à 25 millions de dollars 
(dossier R-3855-2013)  

11 et 12 Explications à savoir comment l’objectif visant à faire face aux 
défaillances s’inscrit dans le fonds de roulement (« FDR ») et comment 
les montants associés au FDR sont pris en compte dans le coût de 
service (stock, amortissement). 

HQT-3, Doc. 1 

Décision D-2014-034 
Demande d’approbation du taux de rendement et du mé canisme de traitement des écarts de rendement 
(dossier R-3842-2013)  

68 Mise à jour du coût de la dette à effectuer en décembre, en utilisant les 
données du Consensus Forecasts du mois de novembre. 

HQT-8, Doc. 1 

Décision D-2014-035  
Modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec au 1 er janvier 2013  et 
au 1er janvier 2014 (dossier R-3823-2012)  

156 Rapport sur les développements récents des projets de Réingénierie 
des chaînes d’approvisionnement et de Télémaintenance, y compris la 
reconduction d’ententes-cadres existantes ou la conclusion de 
nouvelles ententes-cadres (section 2.1.1, par. 48). 

HQT-3, Doc. 1 

156 Proposition de méthode de suivi des gains d’efficience qui permettra 
d’identifier et de mesurer annuellement les gains d’efficience 
recherchés et de démontrer comment le Transporteur entend réaliser 
son efficience aux CNE (section 2.1.1, par. 76). 

HQT-3, Doc. 1 
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157 Mise en place de la nouvelle base de référence représentative de la 
nouvelle structure organisationnelle centralisée (VPEI), visant à 
permettre un suivi annuel des résultats issus de la nouvelle méthode de 
suivi des gains d’efficience aux CNE ; résultats devant porter sur les 
gains obtenus depuis l’année 2012 (section 2.1.1, par. 78). 

HQT-3, Doc. 1 

157 Mise à jour de l’analyse des indicateurs de performance (section 2.2.1, 
par. 120). 

HQT-3, Doc. 2 

157 Mise à jour des tableaux récapitulatifs de l’évolution des indicateurs de 
performance et des données de base pour les ratios de coûts, 
présentés à l’annexe 1 de la pièce C-HQT-0022 [pièce HQT-3, 
document 2] (section 2.2.1, par. 121). 

HQT-3, Doc. 2 

157 Mise à jour de l’analyse des indicateurs de balisage (section 2.3, 
par. 149). 

HQT-3, Doc. 3 

157 Précision quant aux normes comptables visant les contrats de location 
et mise à jour des pièces HQT-4, documents 1 et 2 (section 3.2, 
par. 155). 

HQT-4, Doc. 1 et 2 

157 Redressement des données relatives à la masse salariale et des 
explications y afférentes, s’il y a lieu, pour les années historiques, pour 
l’année de base et pour l’année autorisée, le cas échéant (section 4.2.1, 
par. 255). 

HQT-6, Doc. 2 

157 Mise à jour de la figure R2.1 de la pièce C-HQT-0071 [HQT-14 
document 5], relative à l’évolution réelle et prévue des départs à la 
retraite des employés du Transporteur (section 4.2.1, par. 256). 

HQT-6, Doc. 2 

157 Mise à jour du tableau 8 présentant les informations liées au coût de 
retraite pour l’année autorisée, l’année historique, l’année de base et 
l’année témoin (section 4.2.1, par. 262). 

HQT-6, Doc. 2 

158 Impact sur le coût de retraite de la mise en place du partage à parts 
égales du coût du service courant des régimes de retraite avec les 
employés du Transporteur (section 4.2.1, par. 263). 

HQT-6, Doc. 2 

158 
 

Proposition d’ajustement de la méthode d’établissement du ratio moyen 
Retraits bruts/mises en exploitation afin d’y inclure la distinction entre 
les catégories d’investissements dont la catégorie « Croissance des 
besoins » (section 4.3.3, par. 368). 

HQT-6, Doc. 3 

158 
 

Ventilation des coûts inscrits à la base de tarification pour le 
démantèlement, l’enlèvement et la remise en état de sites et année 
prévue de démantèlement, pour chacun des sites visés par une 
cessation prévue d’activités de transformation (section 5.2.1, par. 412). 

HQT-7, Doc. 1 

158 
 

Justification des écarts historiques et, le cas échéant, présentation des 
améliorations apportées au processus d’élaboration des prévisions 
budgétaires, dès le dépôt initial de la proposition tarifaire du 
Transporteur (section 5.2.2, par. 459). 

HQT-7, Doc. 1 

158 
 

Base de tarification autorisée reclassée pour l’année concernée, 
advenant des reclassements entre les composantes de la base de 
tarification pour une année donnée (section 5.2.2, par. 460). 

HQT-7, Doc. 1 

158 
 

Description et explication de tout dépassement de coûts de plus de 
15 %, réels ou anticipés, d’un projet de plus de 25 M$, lors de la 
première demande d’inclusion de l’actif à la base de tarification 
subséquente à la date de dénonciation effectuée lors d’un suivi 
administratif, que la mise en exploitation correspondante soit partielle 
ou totale (section 5.7, par. 511). 

Sans objet 
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158 
 

Même structure et même niveau d’information que dans le dossier 
R-3823-2012 pour la présentation de l’évolution du réseau de transport, 
pour l’année historique, l’année de base et l’année témoin projetée 
(section 8.1, par. 560). 

HQT-9, Doc. 1 

158 
 

État de la transformation des postes de transport en maintenant le 
même niveau de précision que dans le dossier R-3823-2012, en 
commentant les cas de dépassement de capacité de transformation et 
en indiquant les mesures de correction envisagées (section 8.1.2, 
par. 568). 

HQT-9, Doc. 1.1 

159 Toute information relative à d’éventuels développements quant à 
l’implantation de la programmation variable aux 15 minutes à d’autres 
interconnexions (section 9.1, par. 595). 

HQT-10, Doc. 1 

159 Libellé descriptif de la programmation variable aux 15 minutes à inclure 
dans le texte des Tarifs et conditions (section 9.1, par. 596). 

HQT-12, Doc. 4 

159 Mise à jour des données liées au service de compensation d’écart de 
réception, selon le tableau 2 de la pièce C-HQT-0040 [pièce HQT-10, 
document 1] ; information relative au traitement, envers le fournisseur 
des services complémentaires, des revenus ou des coûts découlant de 
la facturation de ces services; information relative aux revenus tirés des 
pénalités liées à l’exploitation en distinguant ceux liés à l’article 3 des 
Tarifs et conditions et ceux liés aux articles 13.7d) et 14.5 (section 9.3, 
par. 627). 

HQT-10, Doc. 1 

159 Présentation distincte des sommes du compte d’écart associées aux 
pénalités prévues aux articles 13.7d) et 14.5 des Tarifs et conditions et 
de celles associées aux écarts de prévision des revenus des services 
de transport de point à point, comme présenté au tableau R32.1 de la 
pièce C-HQT-0065 [pièce HQT-14, document 1] (section 9.6, par. 643). 

HQT-10, Doc. 2 

159 Description du facteur de répartition des retraits d’actifs incluant la 
possibilité de répartir les retraits d’actifs selon le même critère que celui 
utilisé pour répartir la charge d’amortissement correspondante, en 
précisant s’il a été possible, pour l’année visée, d’effectuer une telle 
répartition (section 10, par. 650). 

HQT-11, Doc. 2 

159 Tableau relatif au suivi des engagements d’achat de type Toulnustouc, 
selon la méthodologie présentement en vigueur et le format prescrit 
dans la décision D-2010-032, jusqu’à ce qu’une décision soit rendue sur 
la Politique d’ajouts (section 11.2.2, par. 700). 

HQT-12, Doc. 2 

 


